




 
 

 

Modèle Urba 1 0104 
 

  Saint-Julien-lès-Metz, le mardi 10 décembre 2024 

Sous-Direction Métier 
Département de la Gestion des Risques et des Crises 

Service Prévision Technique 
 
Affaire suivie par NORMAND L 
 03.87.79.67.53/06.01.08.00.86 
@  grc@sdis57.fr 

Communauté de communes de Cattenom et 
Environs 
2 avenue du Général de Gaulle 
57570 CATTENOM 

 

 
LN/SG 
N°50/1135/2024 
 
OBJET : 

 
 
 
 
REF. : 

 

RODEMACK, Rue de Halling - Les Jardins de Castel 3 – Lot 9 
Mme Dehbia lynda MASDOOUA et M. Mathieu HAMEN 
Avis incendie sur un projet de construction d'une maison individuelle R+1 
avec garage intégré 
 
Dossier n° PC 57 588 24 N0021 
Vos transmissions L67-R8N-NYR en date du 25/11/2024. 

 
A. Description du projet servant à l’instruction :  

Mme Dehbia Lynda MASDOOUA et M. Mathieu HAMEN projette la construction d'une 
maison individuelle de 107m2 sur la parcelle 321p. 
 

B. Champs d’application réglementaire et références normatives servant à 
l’instruction du Service Départemental d’Incendie et de Secours : 

Le projet de Mme Dehbia Lynda MASDOOUA et M. Mathieu HAMEN est soumis aux 
dispositions des textes suivants : 

• L’arrêté interministériel du 31 janvier 1986 modifié par l’arrêté du 18 août 1986 et l’arrêté 
du 19 juin 2015 relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation. 

• Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDEC.I) de la 
Moselle et notamment la grille « habitation » du risque courant ordinaire. 

• Code de l’Urbanisme. 
 
 

C. Avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours suite à l’instruction : 
 

Madame, Monsieur, 
 
Vous avez sollicité le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Moselle 
pour obtenir un avis technique sur la défense incendie et l’accessibilité du projet cité 
en objet de ce permis de construire. 
 
Le projet présenté relève du risque lié aux habitations individuelles non isolées du 
RDDECI cité en référence. Afin de couvrir ce risque, les besoins en eau sont estimés à 



 

 

60 m³ /h pendant 2 heures au moyen de points d’eau incendie situés à moins de 200 
mètres par les communications existantes. 
 
Or, le réseau de défense extérieure contre l’incendie publique est insuffisant pour 
couvrir ce risque. 
 
Par ailleurs, les éléments de défense extérieure contre l’incendie du lotissement dans 
lequel la construction est envisagée n’ont pas fait l’objet d’une réception en conformité 
telle que demandée dans l’avis cité en référence.  
 
L’accessibilité n’appelle pas d’observation de la part de mes services. 
 
Par conséquent, le SDIS de la Moselle émet un avis défavorable sur la base de la 
défense extérieure contre l’incendie. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Président du Conseil d’Administration 
du SDIS de la Moselle et par délégation, 

 
 

Commandant Sylvain GIRARDEAU 
                                              Chef du département de la gestion  
                                                       des risques et des crises 
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Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme PC05758824N0021 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 
 

Adresse : RUE DE HALLING 
LES JARDINS DU CASTEL LOT 9 
57570 RODEMACK 

Référence cadastrale : Section 49  , Parcelle n° 321p 
Nom du demandeur : HAMEN MATHIEU 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de raccordement de 12 kVA 
monophasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, le raccordement de ce projet au 
réseau public de distribution nécessite un branchement.  

Sous réserve de l'achèvement des travaux du réseau électrique du lotissement. 

Cette réponse est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être revue dans le cas : 
• de la non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires ; 
• de la non obtention des autorisations administratives ou de prescriptions administratives ; 
• d’une évolution du réseau électrique depuis la date de la demande en objet ; 
• d’une évolution de la demande du pétitionnaire (puissance, situation…). 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 

Mehdi LALLAM 

Votre conseiller 

  

Enedis - Urbanisme  CC CATTENOM ET ENVIRONS - SERVICE URBANISME  
2 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 
57570 CATTENOM 
 

Téléphone : 09.69.32.18.99   
Télécopie : 03.83.58.44.00  
Courriel :  lor-urbanisme@enedis.fr  

Interlocuteur :  LALLAM Mehdi 
 

 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 VILLERS-LES-NANCY, le 02/12/2024 


